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SUGGESTIONS 

La commission de l'agriculture et du développement rural invite la commission de 

l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à 

incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1. estime que l'agriculture est bien placée pour apporter une contribution majeure à la lutte 

contre les changements climatiques, en créant de nouveaux emplois par la croissance verte 

et en fournissant de l'énergie renouvelable; souligne qu'il est prévu que la PAC post-2013 

renforce cette contribution; reconnaît que l'agriculture a déjà réduit ses émissions de façon 

considérable en améliorant l'efficacité de sa production; constate cependant qu'à long 

terme, le potentiel de réduction des émissions de l'agriculture est important (à l'horizon 

2050, le secteur agricole pourra réduire les émissions de gaz autres que le CO2 de 42 à 

49 % par rapport aux niveaux de 1990), mais pourrait être considéré comme relativement 

limité par rapport aux autres secteurs; constate que tous les principaux pays producteurs 

d'émissions doivent apporter des contributions adéquates; constate que des réductions des 

émissions de gaz à effet de serre représentent une situation où tout le monde est gagnant, 

dans la mesure où les agriculteurs bénéficient d'une meilleure viabilité économique et 

agronomique à long terme grâce à des terres plus résistantes au climat et à l'eutrophisation 

réduite et où les coûts externes pour la société dans son ensemble s'en trouvent réduits; 

2. souligne que des objectifs clairs en matière de réduction des émissions stimuleront les 

premiers investissements nécessaires dans la R&D, la démonstration et le déploiement de 

technologies à faible émission et qu'il est indispensable que l'Union européenne se dote 

d'une stratégie à long terme pour pouvoir honorer son engagement à réduire les émissions 

à l'horizon 2050; appelle la Commission à proposer des objectifs intermédiaires de 

réduction des émissions pour 2030 et 2040 pour tous les secteurs pertinents, dont 

l'agriculture; recommande que ces objectifs suivent une trajectoire linéaire entre les 

niveaux d'émission actuels, les objectifs de 2020 et les 95 % de réduction à faire à 

l'horizon 2050; 

3. estime que la compétitivité à long terme ne peut être garantie qu'en disposant 

d'écosystèmes agricoles sains et riches en biodiversité qui résistent au climat et en prenant 

dûment soin des ressources naturelles limitées comme les sols, l'eau et les terres;  

4. constate qu'il est prévu que les efforts déployés pour atténuer les émissions intensifient la 

demande en bioénergie; souligne le potentiel du secteur agricole pour contribuer à la 

stratégie Europe 2020 en accroissant la production d'énergies durables, au moyen de 

ressources telles que le biogaz, et en créant ainsi de nouveaux emplois dans les zones 

rurales; réclame par conséquent une meilleure reconnaissance de la contribution de 

l'agriculture et de la sylviculture via la production durable d'énergies renouvelables 

actuellement inscrites au bilan du secteur de l'énergie, du transport et du chauffage; 

souligne que la biomasse et les biocombustibles doivent être produits d'une manière 

durable, en faisant appel à de solides critères de durabilité, et efficace, sans avoir de 

répercussions négatives sur les marchés agroalimentaires, sur les terres destinées à la 

production ainsi que sur les prix des aliments et des terres, tout en évitant la déforestation 

et la conversion d'écosystèmes naturels précieux;  
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5. souligne l'importance des nouvelles technologies pour le développement des énergies 

renouvelables et la production de bioénergie et signale que l'Union devrait tirer profit de 

toutes les innovations disponibles pour réaliser les objectifs en matière de réduction des 

émissions de CO2; 

6. souligne qu'une exploitation durable des forêts contribue à la réduction des émissions de 

CO2 et qu'il est par conséquent nécessaire, dans le cadre du deuxième pilier de la politique 

agricole, de prendre des mesures pour que les forêts puissent également être exploitées 

dans des conditions difficiles; 

7. rappelle que, compte tenu de la réduction des terres arables dans le monde parallèlement à 

sa croissance démographique, l'action de lutte contre le changement climatique et la 

nécessité d'assurer la sécurité alimentaire mondiale constituent un double défi qui doit être 

relevé conjointement; signale que la nécessité d'augmenter la production, d'une part, et la 

nécessité de lier davantage le carbone dans le sol et dans la biomasse, d'autre part, ne 

peuvent aboutir à une incompatibilité d'objectifs;  

8. constate qu'une orientation concertée au niveau international en vue d'un accord mondial 

sur le climat est nécessaire, dans le but de garantir l'égalité des conditions avec les 

secteurs agricoles d'autres économies; 

9. rappelle que des pratiques agricoles et forestières améliorées devraient accroître la 

capacité du secteur à préserver et à séquestrer le carbone dans les sols et les forêts; 

souligne également que la plupart des propriétaires forestiers sont aussi des agriculteurs; 

met, en outre, l'accent sur l'objectif de l'Union consistant à réduire la déforestation dans le 

monde, en particulier dans les pays en développement, et de stopper, à l'horizon 2030, la 

perte de couvert forestier mondial; 

10. souligne l'importance de la mise au point de mesures et de mécanismes opportuns pour la 

reconnaissance économique effective du rôle du secteur de l'agriculture et de la 

sylviculture pour le captage du carbone; 

11. souligne que la Commission devrait insister sur prise en considération du climat afin 

d'établir une cohérence entre les politiques, concernant notamment l'industrie, la 

recherche, l'énergie, la biodiversité, le commerce, le développement, l'agriculture, 

l'innovation, les transports et le bien-être animal ainsi que la stratégie Europe 2020; estime 

qu'une gestion saine et stratégique du potentiel du secteur agricole mettrait l'Europe en 

bonne position pour devenir un acteur compétitif de l'économie mondiale à faible intensité 

de carbone de demain;  

12. appelle à doter la PAC des mesures nécessaires, dont le financement de la recherche, des 

efforts d'éducation, une aide à l'investissement et d'autres initiatives d'incitation afin de 

permettre et de faciliter l'utilisation des déchets agricoles et forestiers dans la production 

d'énergies durables;  

13. demande d'intégrer dans la PAC des objectifs en matière d'utilisation d'énergies durables;  

14  souligne que la chaîne alimentaire devrait être plus courte et transparente et que la 

consommation d'aliments produits localement devrait être encouragée, y compris le 
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soutien des marchés locaux et régionaux, afin de réduire les émissions liées au transport 

dans la production agricole; remarque qu'une délocalisation de la production des activités 

de transformation européennes multifonctionnelles vers des pays extérieurs à l'Union 

aurait des effets négatifs sur la création de valeur européenne et sur les objectifs en 

matière de lutte contre le changement climatique; 

15. regrette que trop de déchets agricoles ne soient actuellement pas exploités à leur plein 

potentiel; estime que ces déchets devraient être considérés comme une ressource; 

demande à la Commission et aux États membres de soumettre des stratégies nationales 

visant une meilleure gestion des biodéchets et des sous-produits agricoles et forestiers; 

souligne à cet égard que l'utilisation de produits à base de végétaux et de déchets animaux 

et le traitement des déchets (dans des biofermenteurs, par exemple) peuvent permettre la 

production d'énergie sur site et une réduction des coûts de production des agriculteurs; 

16. constate qu'avec les connaissances et les techniques actuellement disponibles, les 

exploitations agricoles peuvent devenir autonomes sur le plan énergétique, ce qui leur 

permettrait d'accroître leur rentabilité et d'avoir des incidences positives sur 

l'environnement au moyen de la production sur site de bioénergie à partir de déchets 

organiques; 

17. constate que les agriculteurs, dans l'optique de l'efficacité des ressources, devraient être 

encouragés à faire un meilleur usage du potentiel du biogaz et de ses sous-produits afin de 

remplacer les engrais;  

18. constate que les biocarburants doivent, dans le cadre de la stratégie à long terme visant à 

remplacer les supports énergétiques fossiles par des supports énergétiques renouvelables, 

jouer un rôle décisif; demande que le vaste potentiel du bois, en tant que matière première, 

soit davantage pris en considération dans un rôle de support énergétique, de matériau de 

construction et de réserve de carbone; 

19. souligne que le cadre potentiel de la Commission en ce qui concerne l'utilisation des 

terres, le changement d'affectation des terres et la foresterie (LULUCF) devrait éviter la 

réglementation excessive, qui pourrait nuire aux efforts de l'Union pour atteindre ses 

objectifs en matière climatique, et devrait, en raison de la diversité de l'Europe, respecter 

le principe de subsidiarité et le rôle des pouvoirs locaux et des gouvernements nationaux; 

20. souligne la nécessité de renforcer les investissements dans les infrastructures énergétiques, 

comme les réseaux "intelligents" et la distribution de biogaz, afin de pouvoir gérer la 

production accrue d'énergie par des particuliers à partir de sources d'énergie 

renouvelables; 

21. est favorable à ce que les Fonds européens, dont le Fonds pour le développement rural, ne 

devraient financer que des projets destinés à des installations agricoles efficaces sur le 

plan énergétique, en particulier celles utilisant les sources d'énergie renouvelables qui 

peuvent réduire les émissions de carbone à un niveau aussi proche que possible de zéro; 

22. souligne l'importance d'une entreprise agricole neutre en carbone; demande à la 

Commission de stimuler cet aspect par l'intermédiaire des mesures de développement 

durable mises en œuvre dans le cadre du premier pilier de la nouvelle PAC;  
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23. souligne dans ce cadre l'importance de la transformation du fumier afin de fournir de 

l'énergie renouvelable, tout en réduisant la pression environnementale, et d'un substitut 

aux engrais chimiques sous la forme de concentré de minéraux; souligne à ce titre que la 

reconnaissance du fumier transformé en tant que substitut d'engrais chimique dans la 

directive sur les nitrates est cruciale en vue de sa valorisation en tant que substance 

énergétique; 

24. souligne qu'il convient d'intensifier d'urgence les efforts de la recherche ainsi que son 

financement afin de développer et de rationaliser des pratiques agricoles efficaces sur le 

plan climatique ainsi que des méthodes moins énergétivores et moins polluantes et de 

renforcer l'efficacité énergétique de la production; signale par ailleurs que des alternatives 

peu polluantes et plus efficaces sur le plan énergétique existent déjà; estime que la 

recherche et le développement dans ce domaine sont indispensables dans le cadre de la 

mise en œuvre intégrale du plan stratégique concernant la technologie énergétique, en 

nécessitant des investissements supplémentaires; souligne à ce titre la nécessité de veiller 

à ce que les résultats de la recherche soient également transposés au niveau de l'entreprise; 

se félicite de la proposition de la Commission d'établir "Horizon 2020", un nouveau cadre 

de recherche;  

25. estime qu'une meilleure gestion des aliments destinés au bétail, y compris une rotation des 

cultures de protéagineux, et un accroissement de la diversité des protéagineux dans les 

pâturages permanents mixtes, de manière à produire plus d'aliments pour animaux sur site, 

réduiraient la dépendance aux importations d'aliments pour animaux au coût carbone 

élevé; est d'avis que les coûts, pour les agriculteurs, des aliments pour animaux s'en 

trouveraient ainsi également réduits et que la gestion des sols s'en trouverait améliorée par 

une meilleure rétention d'eau des sols ainsi que par une réduction de la sensibilité aux 

ravageurs;  

26. souligne la nécessité d'améliorer l'autonomie énergétique des exploitations au moyen de 

mesures d'incitation à la production d'énergie renouvelable sur site (notamment par des 

éoliennes, des panneaux solaires et la biofermentation), ce qui réduirait les coûts de 

production et de renforcer la viabilité économique des exploitations en fournissant une 

source de revenus alternatifs aux agriculteurs.  
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